COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 9 JUIN 2005
L’an deux mille cinq
Le 9 juin à 20 heures 30 minutes
Le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur RIGOLLET, Maire
Etaient présents :
M. RIGOLLET, Maire
Mme de ROFFIGNAC, Mme DUVERNOIS, M. LAROCHE, Mme DECK, M. COUET, Melle STAUB, M. DELANNOY, Adjoints. 
M. PETIT, M. BRANCOTTE, Mme GESRET, Mme DERLON, Mme GOUDEY, M. MARTIN, Mme LAGAISSE, M. DESBOIS, Mme GOULVESTRE, M. FAIVRE-RAMPANT, M. de SMET, Mme FENET.
Formant la majorité des membres en exercice.
Absents excusés :
M. GOSSET donne pouvoir à Mme DECK
Mme HAECKER donne pouvoir à Mme de ROFFIGNAC
  

  
Absents :
M. BAUMAN, M. CHAINAY, Mme DAVIAU, M. LEVENEZ, M. GILBERT
Monsieur de SMET a été élu Secrétaire.
**********
Monsieur le Maire ouvre la séance, puis il invite le Conseil Municipal à se prononcer sur le Procès Verbal de la précédente séance. Aucune objection n’étant formulée, le Procès Verbal est adopté à l’unanimité. 
DECISIONS DU MAIRE

Les décisions prises dans le cadre de la délibération du 20 Juin 2001 complétée par la délibération du 27 septembre 2001 sont ensuite présentées :

1) De signer un contrat d’inspection technique et de vérification des systèmes de sécurité incendie de l’Espace Rive Gauche avec la société JOHNSON CONTROLS CEMIS à COLOMBES, pour un montant de 750 € H.T., les crédits sont inscrits au Budget primitif 2005

2) De verser la somme de 3558 € à Maître Charles SIRAT en règlement de ses frais et honoraires pour l’affaire SEMAVO - Commune de Mériel contre APSAQVM-ATVO (permis de lotir), les crédits sont inscrits au Budget primitif 2005

3) De signer un contrat avec la Société FORCLUM à PONTOISE pour la pose et la dépose des illuminations de fin d’année, la prestation journalière s’élevant à 640 € H.T., les crédits sont inscrits au budget primitif 2005.

4) De signer un contrat de crédit bail de 36 mois avec BNP PARIBAS pour l’acquisition d’une tondeuse auto portée de marque ISEKI auprès de la société Prêt Outils Services pour un montant de 15279.50 € TTC, la facturation étant établie trimestriellement à terme échu.

5) De signer un contrat de télésurveillance avec la société SCUTUM à RUNGIS  pour l’Office de Tourisme place Jean Gabin pour un montant annuel de 587.21 € H.T. les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2005.

6) de signer un nouveau contrat d’une durée de 2 ans avec la Compagnie AZUR ASSURANCES ayant pour objet la garantie du personnel titulaire et stagiaire. La cotisation est fixée à 6.12% de la base de l’assurance. Les crédits sont inscrits au budget primitif 2005.

7) De signer une convention avec le Centre de Gestion pour l’intervention d’un agent, celui-ci ayant une mission  de remplacement dans la commune pour la durée de l’indisponibilité de la directrice Générale des Services. Le coût horaire de cette prestation s’élève à 33.50 €. Les crédits seront inscrits lors de la  prochaine décision modificative. 

8) De passer un contrat d’assurance Dommages Ouvrage avec la SMACL à NIORT pour les travaux d’extension et de réhabilitation de l’Ecole Bois du Val pour un montant prévisionnel global de 7229.38 € TTC. Les crédits sont inscrits au budget primitif 2005.

9) De signer un contrat de mise à disposition d’un appareil pour le nettoyage des pièces mécaniques avec la société Safety Kleen, pour un montant de 208.18 TTC. Les crédits sont inscrits au budget primitif 2005.

10) De solliciter une prorogation de la période de différé d’amortissement pour le contrat de prêt signé avec la Caisse d’Epargne Ile de France Nord pour le financement de la zone artisanale, et de signer l’avenant correspondant, les frais de commission s’élevant  à 500 € . 

Aucune question n’étant posée, M. le Maire propose de passer au 1er point de l’ordre du jour. 
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COMPTES ADMINISTRATIFS 2004

· Compte de la commune
Il permet de connaître la réalité de l’exécution budgétaire et de dégager les résultats de chaque section .

· Résultat excédentaire pour la section de fonctionnement de 341 576,55 euros pour l’année
augmenté du résultat à la clôture de l’exercice 2003, soit un excédent de 527 416, 88 euros.
· Résultat déficitaire pour la section d’investissement d’un montant de 407 351,46 euros, modulé par les restes à réaliser en dépenses et les restes à percevoir en recettes, sachant que le virement de la section de fonctionnement à l’investissement se traduit dans la comptabilité en année N+1 et est accompagné d’un vote du Conseil Municipal  appelé « Affectation du résultat ».
Le pourcentage réalisations / prévisions en dépenses réelles de fonctionnement est de 93,04% et,  100% en recettes.

· Compte de l’assainissement

Ce service n’a plus d’activité propre, les travaux d’assainissement étant réalisés dans le cadre du SIAMMAF.

Les dépenses et les recettes sont liées à des opérations comptables telles que :

· En dépenses : remboursements d’emprunts, amortissements des installations techniques et versement à ce syndicat d’une somme de 152 450 euros, montant venant atténuer la fiscalisation des annuités d’emprunts et les frais de gestion générale. 

· En recettes :  taxes de raccordement et redevances d’assainissement.

Le résultat de clôture de la section d’exploitation est de 402 526,38 euros et le déficit d’investissement est de 141 750,43 euros. Les règles d’affectation de résultat sont identiques à celles de la commune.

· Compte de la ZAA

Il est constitué en dépenses de fonctionnement des frais financiers et présente un déficit de 
22 392,55 euros. En investissement, une avance a été consentie par le Conseil Général au titre du Fonds Départemental d’Etudes d’Urbanisme Opérationnel. L’excédent constaté en fin de clôture s’élève à 13 360,19 euros.

Ayant constaté l’absence de questions sur cette présentation, M. le Maire se retire pour le vote des comptes Administratifs et demande à M. DESBOIS, doyen de l’assemblée, de présider le vote de ces comptes. 

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE LE COMPTE ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE LE COMPTE ADMINISTRATIF DE L’ASSAINISSEMENT

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE AVEC DEUX ABSTENTIONS LE COMPTE ADMINISTRATIF DE LA Z.A.A.

Monsieur le Maire reprend la présidence de la séance . 
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COMPTES DE GESTION DE L’ANNEE 2004

Ces comptes sont établis par le receveur municipal et sont le reflet comptable des comptes administratifs établis par les services financiers de la collectivité. Les résultats sont identiques à ceux des comptes administratifs. 

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE LE COMPTE DE GESTION DE LA COMMUNE

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE LE COMPTE DE GESTION DE L’ASSAINISSEMENT

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE AVEC DEUX ABSTENTIONS LE COMPTE DE GESTION DE LA Z.A.A.
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AFFECTATION DES RESULTATS

Lors du vote du Budget Primitif de l’année 2005, le Conseil Municipal a été sollicité pour une reprise anticipée des résultats.

La proposition d’affectation des résultats de fonctionnement à la section d’investissement pour la commune et le service assainissement est identique aux montants inscrits sur les budgets primitifs, à savoir :

Pour la commune : affectation en réserve d’investissement : 287249.46 €,  reprise d’excédent de fonctionnement : 240167.42 €

Pour l’assainissement : affectation en réserve d’investissement 141750.43 €, reprise en excédent de fonctionnement  260775.95 €

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE L’AFFECTATION DES RESULTATS  POUR LA COMMUNE ET POUR L’ASSAINISSEMENT
4

CESSION DES BIENS MOBILIERS ET IMMOBILIERS EN 2004

Toute cession doit faire l’objet d’un vote selon le Code Général des collectivités Territoriales. Une sortie d’inventaire d’une camionnette PEUGEOT, bien non amorti acquis en 1986, a été retracée dans la comptabilité pour un  montant de 12 258,85 euros. 

Une cession mobilière a eu lieu pour un montant de 68 700 euros sous la référence cadastrale AL 311 (pour partie), somme versée par ARC à la signature du compromis de vente en date du 29 avril 2004 autorisé par délibération du Conseil municipal le 12 février 2004. 

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE AVEC TROIS ABSTENTIONS CES CESSIONS IMMOBILIERES
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LIGNE DE TRESORERIE

Pour permettre à la commune de faire face à un besoin ponctuel et éventuel de disponibilités, une convention de ligne de trésorerie d’un montant de 150 000 euros a été mise en place en juin 2002. 

L’article 2 de cette convention prévoit qu’un avenant sera établi tous les ans si la collectivité souhaite procéder au renouvellement de cette convention, sachant que des frais de réservation de 150 euros seront dus que celle-ci soit utilisée ou non.

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE CETTE CONVENTION POUR LA LIGNE DE TRESORERIE
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DECISION MODIFICATIVE

Cette décision portera sur deux points.

1. La Communauté de Communes de la vallée de l’Oise et des Impressionnistes a voté le principe de la taxe professionnelle unique.

 Comme évoqué lors du vote du budget primitif, il y a lieu de procéder à des ajustements   budgétaires et à inscrire en recettes et en dépenses le montant de la taxe professionnelle qui précédemment était directement versée au syndicat SIAMMAF. 

2. L’absence pour maladie du Directeur Général des services oblige la commune à avoir recours au personnel de remplacement du Centre Interdépartemental de Gestion. Les dépenses sont couvertes partiellement par le versement d’indemnités du contrat d’assurances pour le personnel.

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE CETTE DECISION MODIFICATIVE
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VERSEMENT DE LA SUBVENTION DU CONSEIL GENERAL POUR LA POLICE MUNICIPALE POUR 2004

Dans le cadre de son soutien au recrutement et à l’équipement des polices municipales, le Conseil Général accorde son aide pour une durée totale de 6 ans. Deux postes de policiers ont été crées sur la commune, en 2000 et 2001.

Pour obtenir le versement de la subvention annuelle correspondant aux frais de fonctionnement de l’exercice 2004, il est nécessaire de produire  une délibération fixant le montant de la subvention sollicitée soit une somme de 26 019,20 euros.

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE CETTE DEMANDE DE SUBVENTION
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ADHESION AU SYNDICAT MIXTE POUR LA GESTION DE LA FOURRIERE ANIMALE DU VAL D’OISE

En 1997, le Conseil Général du Val d’Oise propriétaire du site d’Orgeval et l’Union des Maires au titre des 185 communes du département dont notre commune, ont signé une convention avec la Société Protectrice des Animaux « SPA » pour l’accueil des animaux errants sur ce site, convention dénoncée en décembre 2003.

Face à cette situation, l’Union des Maires a sollicité l’avis de chaque commune pour la création d’un syndicat. Par courrier en date du 11 février 2004, la commune a répondu favorablement,  aucune structure  ne permettant d’assurer cet accueil. Le syndicat après sa création s’orientera sur une participation financière au nombre d’habitants tant pour la compétence obligatoire que facultative.

Il convient donc de se prononcer :

· sur l’adhésion de notre commune à cette nouvelle structure intercommunale avec l’option capture et ramassage

· d’élire un délégué titulaire et un délégué suppléant

Mme GOULVESTRE pose la question de savoir si des locaux seront prévus pour les animaux recueillis. M. le Maire répond que le site n’est pas encore défini. Le conseil général fera l’avance des Investissements. Les communes n’auront en charge que la gestion financière.

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE L’ADHESION DE LA COMMUNE AU SYNDICAT MIXTE POUR LA GESTION DE LA FOURRIERE ANIMALE.

Il est procédé ensuite à l’élection des délégués titulaire et suppléant :

- Délégué Titulaire : La candidature de M. BRANCOTTE est acceptée à l’unanimité

- Délégué suppléant : La candidature de M. DELANNOY est acceptée à l’unanimité
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VERSEMENT SUBVENTION A L’ASSOCIATION BUDO-CLUB

Suite à la demande de subvention établie par l’association Budo-Club, après examen des comptes de l’année écoulée et de leurs projets futurs, il est attribué une subvention d’un montant de 120 euros, montant identique à 2004. 

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE LE VERSEMENT DE CETTE SUBVENTION
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PARTICIPATION FINANCIERE POUR L’ETUDE DE FAISABILITE DANS LE CADRE DE L’INTERCOMMUNALITE

Par délibération en date du 25 mars 2004, le Conseil Municipal a adopté le principe du financement de la prestation de services d’un consultant pour une étude de faisabilité en vue de la création d’une structure intercommunale. 

L’étude, dont la date d’achèvement était fixée au 15 juin 2004, avait atteint ses objectifs. Des demandes complémentaires ont été formulées par les membres de la commission lors des réunions. Un nouveau contrat a donc été signé avec ce consultant jusqu’au 31 décembre 2004, dans les mêmes conditions financières. Le coût de cette prestation est de 1 559,72 euros pour la commune de Mériel, le portage financier étant  assuré par la commune d’Auvers sur Oise.

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE LE VERSEMENT DE CETTE  PARTICIPATION FINANCIERE
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TARIFS RESTAURATION SCOLAIRE, ACCUEIL PRE-POST SCOLAIRE ET CLSH

Pour permettre une harmonisation de tarification lors de la facturation unique regroupant les services périscolaires, il est proposé d’augmenter ces tarifs du taux maximum autorisé pour les cantines scolaires, fixé par arrêté ministériel. Dès sa parution, une décision sera prise pour chaque tarif. Les suppléments demandés pour sorties exceptionnelles dans le cadre du CLSH restent inchangés. Pour information, ce taux était de 2,3 % en 2003 et de 2 % en 2004.

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE CETTE AUGMENTATION DE TARIFS 
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AVENANT N° 1 DE PROLONGATION DE DELAIS TRAVAUX  ECOLE 

BOIS DU VAL

Le délai contractuel de l’opération d’extension et de restructuration du Groupe Scolaire du Bois du Val s’achevait au 31 juillet 2005.

En raison de problèmes rencontrés lors de la réalisation des fondations,  nécessitant des études complémentaires,  il y a nécessité de prolonger le délai contractuel au 31 août 2005, et de signer un avenant n° 1 de prolongation de délais.

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE CET AVENANT DE PROROGATION DE DELAI 
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AVENANT N° 2 TRAVAUX COMPLEMENTAIRES DE FONDATIONS TRAVAUX ECOLE BOIS DU VAL

Lors de la réalisation des travaux d’extension et de restructuration du Groupe Scolaire du Bois du Val, des travaux imprévus et complémentaires  de fondations, constitution d’un fonds de forme du dallage sur terre plein, exécution d’un puisard pour eaux pluviales ont été nécessaires

Ces travaux concernent le lot n° 1. Le Conseil Municipal  aura à se prononcer sur l’autorisation à donner à Monsieur le Maire pour signer cet avenant n° 2 portant le nouveau montant du marché lot n° 1 à 115 464,65 € TTC.. 

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE CET AVENANT N° 2  
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DELIBERATION POUR ACTE NOTARIE DE RETROCESSION DE L’ALLEE DES KARAKIS

Dans le cadre de la rétrocession de l’allée des Karakis engagée depuis fin 1998 nous arrivons à la signature prochain des actes permettant de régulariser la délibération prise par le Conseil Municipal en date du 28 janvier 1999, poour l’intégration dans le domaine privé communal de l’allée des Karakis. Cette longue démarche de rétrocession a fait l’objet par courrier en date du 9 février 2001 adressé à Maître Annebicque, Notaire, de précisions concernant les droits et obligations respectifs des parties (Commune, copropriété) à la demande de la copropriété, à savoir :

· l’aspect des voies sera conservé

· les trottoirs engazonnés seront entretenus par les riverains

· la tonte des gazons sera réalisée par les riverains

· l’élagage des arbres, hormis ceux du lotissement qui ne sont pas dans l’alignement sera à la charge de la Commune.

· le nettoyage de la chaussée sera réalisé par la commune au même titre que les autres voies publiques

· une barrière fermée à clef est implantée en bas de l’allée

Une délibération du Conseil Municipal est nécessaire pour entériner ces dispositions et permettre ainsi de les inclure dans l’acte notarié.

M. BRANCOTTE pose la question de savoir si la barrière implantée en bas de l’allée permettra le passage des voitures handicapées et poussettes d’enfants. M. le Maire répond qu’un projet d’aménagement d’un parcours pour personnes handicapées est actuellement bien avancé. Les barrières seront alors remplacées et les voies aménagées  sur les berges de l’Oise de la rue du bac au parking de l’Espace Rive Gauche. 

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE LES DISPOSITIONS A INCLURE DANS L’ACTE NOTARIE DE RETROCESSION DE L’ALLEE DES KARAKIS  
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CONVENTION DE SURVEILLANCE ET INTERVENTION  FONCIERE  AVEC LA SAFER (Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural)

A ce jour, les possibilités de surveillance et d’intervention foncière sur le territoire s’appliquent sur les zones urbanisées (zone U au Plan d’Occupation des Sols (POS)) sous forme de D.I.A. (Déclaration d’Intention d’Aliéner).

il a été constaté des acquisitions de parcelles de terrains de surface limitée, situées en zones naturelles (zone N) en bordure de zone U avec les risques d’une utilisation incompatible avec les objectifs de préservation de mise en valeur des paysages, de protection de l’environnement,…. (par exemple en bordure des Berges de l’Oise).

Afin d’avoir une meilleure maîtrise du foncier sur l’ensemble du territoire de la Commune la SAFER, Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural, suivant la loi du 23 janvier 1990 peut apporter son concours technique aux collectivités territoriales sous forme d’une convention de surveillance et d’intervention foncière.

Le coût forfaitaire annuel de la prestation correspondante s’élève pour les communes de 3 500 à 4 999 habitants à 605,00 € HT.

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE CETTE CONVENTION 
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PROJET DE CHARTE  POUR L’ENVIRONNEMENT EN VALLEE DE CHAUVRY

Suite à la construction et à la mise en service de la Francilienne, le Conseil Général du Val d’Oise s’est engagé à mener à bien une charte environnementale en Val d’Oise.

Pour ce faire plusieurs réunions ont eu lieu en présence des Maires et Adjoints des 7 communes concernées à savoir : Frépillon, Montsoult, Villiers-Adam, Chauvry, Béthemont, Mériel, Baillet en France, afin de créer une association pour porter le projet de charte, sous la dénomination de « Association pour l’élaboration et la mise en place d’une charte environnementale en Vallée de Chauvry » 

Le Conseil municipal aura à se prononcer :

- sur l’adhésion de la Commune de Mériel à cette Association et sur l’approbation du projet de statuts

- sur la désignation d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la concrétisation des décisions prises par l’assemblée délibérante.

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE L’ADHESION DE LA COMMUNE A L’ASSOCIATION POUR L’ELABORATION ET LA MISE EN PLACE D’UNE CHARTE ENVIRONNEMENTALE EN VALLEE DE L’OISE

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE LES STATUTS DE CETTE ASSOCIATION 

Il est ensuite procédé à l’élection des délégués titulaire et suppléant

Délégué titulaire : la candidature de M. RIGOLLET est acceptée à l’unanimité

Délégué suppléant : Les candidatures de M. LAROCHE et M. DE SMET sont soumises au vote de l’Assemblée. M. LAROCHE est élu avec 19 voies, contre 3 voies pour M. DESMET 
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REGLEMENTS INTERIEURS

CANTINE, ACCUEIL PRE-POST SCOLAIRE ET CLSH

Les règlements intérieurs de la Restauration scolaire et de l’Accueil pré et post scolaire, applicables à la rentrée de Septembre 2004, ont été approuvés par le Conseil Municipal du 27 Mai 2004, celui du CLSH lors du Conseil Municipal du 2 Juillet 2004.

A l’issue de cette première période de mise en application, il s’est avéré nécessaire d’apporter quelques modifications, notamment en ce qui concerne les déductions pour absences,   et pour des modifications de plannings. 

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE AVEC DEUX ABSTENTIONS LE REGLEMENT INTERIEUR DE L’ACCUEIL PRE POST SCOLAIRE  ET DE LA CANTINE SCOLAIRE 

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE AVEC DEUX VOIES CONTRE LE REGLEMENT INTERIEUR DE LA CANTINE SCOLAIRE 

LE CONSEIL MUNICIPAL APPROUVE A L’UNANIMITE LE REGLEMENT INTERIEUR DU CLSH

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 24 h. 
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